La liturgie depuis Vatican II : les acquis et les défis
 
(Conférence publique à NDA, le jeudi 30 avril 2009)

 
 
 
Le Père Alain Roy, prêtre, directeur de la liturgie au diocèse de Montréal depuis 2003,  a présenté la pensée et la portée pastorales de la liturgie tel qu’enseignées par le Concile Vatican II.  Une centaine de personnes y ont assisté.

Le Père Roy a dessiné une vue d’ensemble historique de l’évolution de la liturgie tel que vécue dans nos paroisses avant et après Vatican II. Il a surtout fait ressortir les cinq repères essentiels du document conciliaire  Sacrosanctum concilium qui devraient guider et inspirer la liturgie dans la vie des baptisé-e-s : 

 
· Le Mystère pascal est au cœur de toute liturgie.

· La liturgie rend le Christ présent de quatre façons :  la Parole de Dieu, le Pain de Vie, le président d’assemblée, et la communauté elle-même réunie en Son nom.   

· La liturgie est source et sommet de toute vie chrétienne.

· Les deux buts de la liturgie : la glorification de Dieu et le salut du monde.

· La participation pleine, active et consciente de toute l’assemblée. C’est une réalité à laquelle tout-te baptisé-e a le droit.  

 

Une rencontre des plus intéressantes et stimulantes pour nos communautés. 

 

